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Procödure d‘audition des « Directives concernant I‘habilitation des görants de fortune actifs
dans la prävoyance professionnelle»

Mesdames, Messieurs,

L‘article 48f OPP 2, qui entrera en vigueur le lerjanvier 2014, introduit, pour la premire fois dans le
domaine de prvoyance professionnelle, des exigences concernant les grants de fortune. La Com
mission de haute surveillance de la prvoyance professionnelle (CHS PP) a la täche de rglementer
l‘octroi d‘une habilitation aux grants de fortune qui ne sont pas expressäment autorisäs par
l‘ordonnance ä grer la fortune de prävoyance. Dans le cadre de cette mission, la Commission a &a
bor es directives que nous vous remettons ici avec la possibilit de prendre position sur leur conte
nu.

II faut encore präciser que le formulaire de demande d‘habilitation dont ii estfait mention au point 3.1
des directives nest pas däfinitivement ätabli et nest, däs lors, pas joint au texte des directives. Plus
bin dans le commentaire, ii est indiquä que ‘organe de rvision se basera sur les lignes directrices
que sont en train d‘tablir les associations de rviseurs en coopration avec celbes des gärants de
fortune, pour examiner si ‘organisation de la structure est approprie au regard de son activitä. Les
travaux sont effectuäs parallälement ä la procdure d‘audition en raison d‘un calendrier serrä et beurs
räsultats seront intgräs sous une forme approprie aux directives.
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Vos ventueIs avis sont ä envoyerjusqu‘au 20 septembre 2013 par voie &ectronique ä:

Iydia.studeroak-bv.admin.ch

En raison de ‘importance des directives, la CHS PP a dcid de procder I‘audition des associa
tions et autorits intresses. Nous attirons votre attention sur le fait qu‘iI s‘agit d‘une audition et non
d‘une procdure de consultation ordinaire. Nous renonons publier es diffrents avis.

Nous vous prions d‘agrer, Mesdames, Messieurs. nos salutations distingues
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